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ruJSULT.A.TS D::J LA 629jjème QJ' .tV"B DE LA HAUTE A.UTORIT2 

Recommandation en mat~ère de transports (roleaso pour le vendredi 5 mai 12h00) 

La Haute Autorité a arrôté le texte de sa réponse à une lettre du Gouverne
mont néerlandais dans laquelle ce dernier avait demandé dee précisions sur la 
portée ot los implications exactes des objectifs définis par la Haute Autorit~ 
dans la recommandation n. ·1/61 aux gouvernem~nts dos Dtats membres relative 
à la publication ou à la communication des barèmes, prix et dispositions 

. tarifaires appliqués aux transports de charbon et d'acier. 

La Haute A.utorité a fait savoir au Gouvernement néerlandais qu'à son 
avis allo s'ost strictement conformée sur le plan de la prooéduro suivie 
à la jurisprudence do la Cour de Justice résultant dos procès n. 20 at 25/59· 
Bn co qui concerne les implications de la recommandation la Haute Autorité 
considère qu'elle no peut pas apprécier, in abstracto, o1 est-à-dire indé
pondammont des masures concrètes dont les gouvernements int~ossés onvisa-
0oraient la miso on oeuvre, los moyens qui puissent satisfaire aux buts 
assignés. C·:Js masures pouvant d'ailleurs différor d'un Etat à 1 1 autre ot 
dans un m~mo :Jtat d 1 un modo do transport à 1' autre. 

La Haute Autorité accepte toutefois 1 1offro do pourparlers que lui a 
faito lo Gouvornomont néerlandais da tels contacts se justifiant dtautant 
plus qua la contentieux on annulation, introduit ontretomps par les Pays
Bas ot 1 1Italio contre la recommandation an question, n'a pas oomme tel 
pour offot do suspondro la validité do la recommandation. 

La Rauto Autorité a pris connaissance d1un important document en doux 
volumes, intitulé 1•pcrypootivos d1 approvisionnomont ot do consommation 
d'énergie dans la Communauté on 1961 11 qui servira do basa aux échanges da 
vues do 1 1 Intorexéoutifs :~norgio lo 9 mai à. Strasbourg et du Conseil do 
I.iinistros do la C~1CA lo 16 mai à. Luxembourg. Cos échanges do vues consti
tuent la première application du protocole d'octobre 1957 ct do 1 1aido
mémoirc du 10 octrobre 1959 solen lesquels los :Jxécutifs ouropèens ot las 
gouvernements procéderont périodiquement à. l'examen de la situation struc
turollo ot conjongturolle sur le marché énergétique en vue d'on tirer les 
conséquences qui s'imposent pour une moillouro coordination des ~itiques ~' 
énergétiques nationales. 4\ ~~ \,._ 
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D'après co document la consommation globale d'énergie augmenterait en 
1961 d'environ 3,4% contre 9,3% ltannée précédantoa en valeur absolue, 
11 aocroissomont serait do 15 à 16 millions do t a.c. contre un pov plus 
do 40 millions de t e.o. en 1960, 

Los mouvements dos différentes sources d'énergie pouvant être oarao
téria.és ainsia 

a) légère décroissance du charbon dont les débouchés seraient réduits 
d'environ 2 ~~ (5 millions do tonnes) contrastant aveo 1' augmenta
tion do 11 millions do tonnes (+4,6 %) on 1960J 

b) stagnation du lignite; 

o) procression des produits pétroliers da 14 à 15% (19 millions do t 
a.o. en valeur absolue) se répartissant entre les carburants (+10 %) 

l'autoconsommation dos raffineries (+ 11 %) et les produite noirs à usage 
thormiquo dont la marche ascendante so poursuivrait à une allure plus 
,modéré a que 1' annéa passée ( + 17,5 % contre 22 ~~ en 1960 t soit un acoroisso
ment inchangé on valeur absolue do 12 millions de t e.o.}J 

d)expansion du gaz naturel do 16 % correspondant à la réalisation des 
programmes do développomcmt des gisements découverts il y a quelques 
a.nnés; 

e) maintien da 1 1 électricité hydraulique malgré l'hypothèse- a priori 
d'une hydraulicité normale très an retrait sur les conditions excep
tionnellement favorables do 1960s ce résultat ast dû à l'augmentation 
de la puisaanoo installée do plus d'un milliard do kwH. 

Réponses aux qu~~ns parlementair2! 

La Haute Autorité a approuvé onsuito ses réponses aux questions écrites 
n. 15 do lil. SABATINI au sujat dos 11contr~los en vua d 1 assurer la. sauvegarde 
dos intér~ts des consommateurs" ot n. 16 da !II. !GDERHORST au sujet "d'on
tentas en.tro la sidérurgie franvaiso et allemande visant â répartir les 
co~~andes en provenance do p~s n'appartenant pas à la Communauté". Le 
texte do COB réponses sera publié début do la somaino prochaine. 

Divers 

~nfin la. Haute Autorité a adressé lo télégramme suivant à S.A.R. Ma.d~o 
la Grande Duchesse do Luxombourgl 

Au memont o~ Votre Al tosse Royale confie à Honsoigneur lo Grand-Duo 
héritier Jean les hautes charges do Sa lioutonanca, la. Hauto Autorité 
da la Communauté Juropéonno du Charbon ot da l~Aoier me prie, Madame, 
do vous faire part do .sa respectueuse déférence ct olle formule pour 
la personne do Votre Altosso Royale, pour oello do Son Altosso Roya.lo 
lo princo-lioutonant et pour lo peuple Luxembourgeois sos voeux los 
plus sincères pour un avenir do prospérité ot do paix. 
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